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ARRE'TE

PortaDt chssement des
iDfrastructures de trnnsports terrestres dans

Commùne de Frémécourt
âu titre de la lutte

contre le bruit.

la

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHtrYALTf,R Dtr L-4 LtrGIO\

D'HON).{EUR

VU le code de la construction et de l 'habitat ion, et notâmment soû art icle R 11 I :1 1,

VU la loi n'92-1,14' l  du l1 décembre 1992 relal i \e à la lutte contre le bmtt, el notammcnl scs

anicles I3 et 1:1,

VU le décret no 95 20 du 9 janvier 1995 pris pour I 'application de l 'aft icle L 11 1-l 1-l  du codc de

la construction et de l'habitetion el relâtii aux câracléristiques acoustiques de certxins bitimcnts
autres que d'habitation et de leurs équipements,

VU le décret n' 95-21 du 9 jânvier 1995 relati f  eu classement des inùastructures de trânspofi

teffcstrcs et modifiâût le code de l'urbanismc et le code de la construction et dc 1'hâbitiltio]l,

VL I 'alrêté ninistériel clu 9 lanvicr 1995 relati f  à la l imitation du brult dans les établissements
d'enseigncmcnt,

30 \ûlai 1996 relalifaux modalités de classenent des inliastructures de
l' isolemcnt acoustique des bâtimcnts d'ha!bitation dàns les sccteurs

CONSIDERÀNT l 'absence de réponse de la commune cle Fréurécourt dans le déLai de trois mois
prévu par la loi,

SUR la Droposit ion de NlonsieLLr le Secrétairc Général de la PréfccttLre du VaLd'Oise;
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.A.RRETE :

Art icle l" '  :  Les disposit ions de I 'arrêlé du 30 l lai 1996 susvisé sont applicebles dans la

Communc de Frémécourt aux abords dcs infrrslructures de transports lertcstres menlionnées à

I 'art icle 2 du préscnt ar|été et représentées sur le planjoinl en ânnexc

i\! ] [g!É.2 : Les tùbleaux suivanls donnent poul chacun des konçons d' infrastructures mcntLonnés,

le classement dans une des 5 catégories défiùies dans I 'arlêté du 30 Vai 1996 susmenlionné, la

largeur maximele des secteurs affectés par lc bruit de part et d'autre de ces tronçons, aiûsi que le

type de t issu urbain.

Les tableaux Al et A2 concernent les infrastructufes de trônsporls terrestles - roulières et

ferroviaircs existantes. et les lùbleâux 81 et 82 concernent les inffastruclures - routières et

fcrroviaires - en projet.

Tablcau A1

'Iipe de Câtég

A toroutes. routês nrtionales. routcs dépàrtemental€s
RD9I5

R D 9 1 5
R D 9 1 5

I

)
3

RD915

Ru9 I5
RIlg t i

Limitc com. Cornrc' l les

RD9L5Z
500fl  après RD915Z

RD9]52

500m àprès RD9l5Z
Linùtc commune MâflnËs

l

3

100 m

100 m
100 m

RD9l5: l Dériation de ConneL es -l l0A n

Tableau A2

N" de la
I ieoe

Nom dc la ligoe Débua Cat. Largeur

P0s dc l igne c lassablù sur  lx  Comnune de FrémÉcourt

Tûblei lu Bl :

n' Réf Type de Cât, Lrrgeur

Dévirr ion
R D 9 l J : :

Dévir l ion de
\'Irrines

RD'15 RD]E 11,0 ùr



Tableau B2 :

N' de lâ
licne l isne

Début tronçoû Fin tronçon Crt. Largeur mâximâl€

Pas de l isne pro jc lé.  ch$rble sur  la  Connune dc [ 'émécourt

N.B. :

Définit ion des colonnes des lableaux Al el Bl :

La première colonnc correspond au numéro d' identif ication du tronçon de voic conccrnÈ ou sl

dénomination. Un rnême axe est divisé en plusieurs lronçons présentant des carâctérist iqùes

nomogeres.
La deuxième colotne précise, le cas échéant, le nom de la rue corrcspondant au lronçon

classe.
Les troisième et quatrième colonnes définissent respeclivemeDt l 'origine et l 'extrémilé de

chaciue tronçon.
Lir cinquième colonne donne la natufe du bâti environnanl. Les notions dc nres en l l  el de

tissu ouvert sont définics dans la norme NF S.31'130.
La sixième colonne donne la calégorie de classement du tronçon.
La septièmc colonne donne la largeur maximale des secteurs affec!és par le bruit i  ceux-ci

sont délerminés à I 'aide de la distance indiquée, comptée de pÂrt ct d'eutre de l ' int iastructure

Il  arr ivc pârfois que le secteur âffecté par le bruit d'une porl ion de voie si luée sur une commune

voisine s'étcnde sLrr le lerr i toire conrmunâl de Fréûricourt. DaDs ce cas, le t lonçùn concerrlé

âpparaît drns le lableau A1 en ital ique.

Définit ion des colonnes des tâbleaux A2 et B2:

La prcmière coionne donnc le numéro de la l igne du réseau ferré nâtional concerJrée.
Le deuxième colonne précise le nom de la l i t ison correspondanle.
Li l  lroisième colonne correspond au numéro du t lonçon conccrné de voie classÉe
Les quâtrièûle et cinquième colonûes définissent respectivemen! I 'origine et l 'extrémité de

chxque tronçon.
Lir siaième colol1ne donne la ca!égorie de classemenl du tronçon.
La septième colonne don0e la largeur maximale des secteufs affeclés pâr le bruit.

* L^ largeur dcs secteurs âffectés par le brui! esl mesurée :
- pour les inl iastructures roulières, à paalir du bord extérieur cle la chausséc le pius

proche ;
- pour les infrastructures l t froviaires, à part ir du borcl du râi l  exlérieur de la voie la plus

proche.
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A!!ig!g.f :  Les bâtiments à construire dàns les secteurs âIfectés pâr le brui! mentionnés à 1'ârt icle
2 doivent présenter un isolement acoLrstiquc minimLLm contre les brLl j ts extérieufs, confornléùent
âux décrcts 95-2(l et 95-21 susvisés.

Pour 1€s bâliments d habitation, l  isolemcnl acouslique miDimum es! déterminé selon les ert icles

5 à 9 d. lerrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtimenls d'ensejgnement, f  isolemcnl acouslique rninimum Èst déternl iné selon les
, r i c l - . 5 : r  I  J <  l r r r i t i  d :  r j r r r r i c r  l o q i \ u \ \ i \ (

Les copies des afrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sonl annexées au préscnt arrêté.

Art icle 4 : Les niveaux sonores que les consiructeurs sonl tenus dc prendre en compte pour la

détcrminrl ion de I isolatjon acoustique des bâliments à construire inclus ddts ie secteLlr affecté

par le bruit déIinis à I art icle 2 sonl les suivanls ;

Cafégorie
Niveâu sonor€ au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveau sonore âu point de
référence, en période
aocturne (en dB(A))

I 83
2 '79 '74

'73

4 68 63
5 63 58

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence silués, conlormément à la norme NF
S 3l-130 'acoustique : Cartographie du bruit en milieu exlérieur", à unc hauleur de 5 mètres au
dessus du plan de roulemen! el :

à 2 nrètres en aviLnt de la l igne moyenne des façades pour les 'rfes en U';
- à une distance de I ' infrastructure(*) de 10 mèlres, augmentée de 3 dB(A) par

rapport à la vâleur en chtmp l ibre pour lcs t issus ouveris, af in d'être
équivl lents à un niveau en façâde.
L' infrastructule est considérÉe comme recti l igne, à bords dégagés, placée sur
un sol horizor' tal réf léchissant.

(*) Cette dislance est mesurée i à prrt ir  du bord extérielrr de l t  chaussée le plus prochc, pour les
infr iNtructures routières et à part ir du bord extérieur de la voie la plus prochc, pour lcs

infrastructures felroviaires.
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i ! I ] ! ig!g.5 i  Le présenl arrêté fxi!  I  objet d une menlion au recueil  des actes administrâti fs de I Eia!

d.rns ie dépariement, ainsi que dans deux journaux rÉgionaux ou locaux dlffusés dans le

dépariemeni, et sera l f f iché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Frémécouri

I1 èntrera en vigueur à compter de laccotrpl issemeni de la dernière t 'ormalité de publici lé

jul lglg-]t: Le présent arrêté serè tenu à la disposition du pLlblic dans les l ieux survants:

PIéfectùrc et Sous-Préfecture de Ponloise,

Direcl ion Dépârtemenlale de I Equipement,
Mairie de la Commune de Frémécourt.

AfI!.sLgl: Les lableaux A1, A2, Bl,82, la cartographie de classement des infrestructures de

[[Ff t",r".t , . ,  ainsi que les secteurs si lués au voisinage de ces infràstructures qui sont

affeciés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique, f igu.eront

au nombre des annexes au Plàn dOccupation des Sols.

ces documents porteront référence de l 'arrêté préfectoralcorrespondant et indication des l ienx où

il  peut être consulté.

Les secteurs affeclés pa.le bruit définis à I 'art icle 2 doivent être reportés par Nlonsieur Ie Mâire

de Frémécourl dans les documents grephiques du Plan d'Occupation des sols'

A1[q!f-E : Copie du présenl arrêlé sera àdressée à |

Nlonsieur le Sous-Préfet de I arrondissement de Pontoise

ivlonsieur le Maire de Fréûrécourt
Nlonsieur le Président dLr Conseil  Général du Val d'Oise

Monsieur Directeur Départemental de l 'Equipement du Va1d'Oise

lnÈéb,

Pour ompliot;on

_-- Pour le PRÉFET. -
La_Cfief du Bureo,r des Âfuiæi

foncie.st et Cè l,Urbanirfte
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Ç ;*i, t"ti.h"l ,lutHtEU

AlicË DUJARDIN


